AIDE-MEMOIRE, SUR L'ASSURANCE
RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE

L'assurance responsabilité professionnelle vous protege contre toute responsabilité ou allégation de responsabilité liee a des
blessures ou des dommages résultant d'un acte de négligence, d'une erreur, d'une omission ou d'une faute professionnelle
découlant des activités professionnelles que vous exercez a titre de diététiste, ou si une plainte est déposée aupres d'un organisme
réglementant la profession assurée que vous exercez.
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CARACTERISTIQUES DE LA COUVERTURE (PAR MEMBRE) POLITIQUE DES DIETETISTES DU CANADA
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